
 
 

La Ville de Saint-Mandrier-sur-Mer, 5 866 habitants, recrute par voie statutaire 

ou à défaut par voie contractuelle 

 

Son Directeur des Services Techniques 

(h/f) 

 

Grades : Ingénieur - Technicien principal de 2
ème

 classe – Technicien principal de 1
ère

 

classe 

 

Confirmé 

 

Dans le cadre du transfert de compétences à la Métropole Toulon Provence Méditerranée et 

d’une nouvelle organisation de ses services municipaux, la commune de SAINT MANDRIER 

SUR MER recrute son Directeur des Services Techniques. 

 

Bâtiments communaux (40 unités) : une cuisine centrale (1000 repas), équipements sportifs 

(complexe sportif - deux stades, tennis, dojo, salle de danse), un centre culturel (salle 

polyvalente, salle de spectacle), un domaine agricole avec maison de maître et 3 gîtes 

communaux (10 ha), 2 groupes scolaires, 2 crèches, locaux administratifs, aires de jeux, 

logements sociaux et communaux, salles associatives, système de videoprotection, 4 plages en 

cours de concession avec un espace naturel sensible. 

 

Labellisations : Pavillon Bleu, Label Qualité des Eaux de Baignade, Commune Lauréate pour 

la Transition Energétique, Familles à Energie Positive, Commune 2 fleurs. 

 

Missions rattachées au poste : 

 

- Encadrer les agents de la direction :  

 

 Encadrement de 20 agents (jusqu’à 25 agents en période estivale) dont 1 adjoint, 1 

adjoint mis à disposition au profit de la commune (40%) et un responsable du service 

bâtiment. 

 Encadrement d’un agent affecté au secrétariat et d’un instructeur droits des sols. 

 

- Piloter l’activité du CTM en lien avec les responsables adjoints et le contremaître en charge 

du bâtiment 

 

- Assurer la gestion des  travaux et maintenance externalisés, la régie des bus (2 bus, 

Directeur de la régie des transports), les festivités, l’entretien du cimetière, l’entretien des 

stades, le garage municipal. 

 

- Participer aux grands projets avec la Métropole (contrat de baie, développement 

économique, transport, environnement, …) et relations privilégiées avec l’antenne 



métropolitaine de Saint-Mandrier afin d’assurer la coordination des interventions et l’échange 

d’informations. 

- Collaboration sur des projets de partenaires extérieurs : Conservatoire du Littoral, Région 

PACA, Conseil Départemental du Var, VEOLIA, EDF, GDF, SYMIELEC… 

 

- Encadrer et piloter la gestion du domaine de l’Ermitage en lien avec le Conservatoire du 

Littoral (10 ha), gérer et suivre les travaux sur les bâtiments communaux. 

 

- Elaborer et suivre le budget de la Direction (prévisions 2019 : environ 600k € en 

fonctionnement et 2,5M € en investissement). 

Projets 2019 : Réhabilitation de la propriété Fliche Bergis (3300 K€ jusqu’en 2020)  

Extension du cimetière (500 K€), création d’un logement social ( 250 K€) Aménagement de 

bureaux  (130 k€). 

 

- Garant de la sécurité des ERP. 

 

- Organiser les manifestations communales  

 

Assure la  rédaction des cahiers des charges techniques des marchés publics en lien avec la 

Direction des Finances et Commande Publique ainsi que l’ensemble des dossiers techniques 

relatifs aux demandes de subvention. 

                 

Place du poste :  

Ce poste est placé sous la responsabilité du Directeur Général des Services. 

 

Coopération et coordination avec les autres postes :  

Contact avec les élus. 

Contact avec les usagers. 

Contact avec l’ensemble des services de la mairie. 

Contact avec les services de la Métropole. 

 

Autonomie et responsabilité du poste : 

Autonomie dans l’organisation du travail. 

Profil recherché :  
De formation technique, vous disposez d’une expérience significative en management 

d’équipe dans le domaine du bâtiment. 

Vous maitrisez la conduite de projet, les règlementations hygiène-sécurité-accessibilité et 

avez une bonne pratique des marchés publics (rédaction de CCTP et analyse des offres). 

 

Connaissances des procédures administratives et financières appréciées. 

Avantages liés au poste : 

- Véhicule de service avec remisage à domicile 

- Régime indemnitaire attractif  

- 13
ème

 mois  

- Tickets restaurants  

- Politique active de formation 


